
Exercices 2006 et 2007 - Autorisation de principe accordée au Maire pour
accomplir certains actes de gestion courante - Bilan des décisions prises dans

le cadre de l’article L 2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales

M. LE MAIRE, Rapporteur : Par délibération du 14 septembre 2006, vous m’avez accordé, pour la

durée du mandat, les pouvoirs nécessaires pour accomplir certaines opérations de gestion courante.

Conformément à l’article L 2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales, je vous fais

part des opérations effectuées à ce titre :

I - Conventions

Convention entre la Ville de Besançon et M. BAILLY Francisque pour l’installation d’un manège de

chevaux de bois dans l’enceinte du Parc Micaud à Besançon. La Ville de Besançon concède à M. BAILLY

le droit d’occuper un espace dans le Parc Micaud pour installation d’un manège de chevaux de bois, du

15 février au 15 novembre pour 3 ans.

Le concessionnaire devra s’acquitter d’une redevance de 1 799,92 €.

Convention entre la Boutique de Gestion de Palente et la Ville de Besançon pour le dépôt à la

Boutique de Gestion de Palente (ancien bâtiment de la direction de LIP) de la «petite fresque de LIP»

(reconstitution de «l’hommage à l’horlogerie») réalisée par l’atelier d’initiation à la peinture (ARTaide).

II - Contentieux

Défense des intérêts de la Ville suite à la requête introduite devant la Cour Administrative d’Appel

de Nancy par M. HAFNER sollicitant l’annulation du jugement du 20 juillet 2006 par lequel le Tribunal

Administratif de Besançon n’a que partiellement fait droit à sa demande d’indemnisation en condamnant

la Ville à lui verser la somme de 18 293,88 € TTC. M. HAFNER sollicite la condamnation de la Ville à

l’indemniser de son entier préjudice qu’il estime à 75 434,97 € (préjudice subi suite à la construction du

tunnel sous la Citadelle).

Affaire DODANE : Défense des intérêts de la Ville suite au recours indemnitaire introduit par

Mlle DODANE devant le Tribunal Administratif. La requérante a demandé en urgence la délivrance d’un

passeport. Ce document n’ayant pu être délivré dans les délais, Mlle DODANE sollicite la condamnation

de la Ville à l’indemniser de son préjudice qu’elle évalue à 1 043,27 €.

Affaire GARCIA-LOUX-LOCATELLI : Défense des intérêts de la Ville suite au recours en

annulation intenté devant le Tribunal Administratif par MM. GARCIA, LOCATELLI et LOUX contre l’arrêté

municipal en date du 18 juillet 2006 décidant de surseoir à statuer pour une durée de deux ans sur la

demande de permis de construire déposée par les requérants sur un terrain leur appartenant 1 A avenue

du Commandant Marceau.
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III - Marchés passés à procédure adaptée d’un montant égal ou supérieur
à 30 000 € HT

Objet du marché Date du marché
Titulaire du marché
(nom - code postal -

localité)

Montant du marché
en précisant HT ou
TTC (mini-maxi si
marché à bons de

commande)

Extension du réseau d’eau potable chemins de

la Jourande et de Claire Combe

11/10/2006 SARL HEITMANN et Fils

25410 VELESMES ESSARTS
99 377,77 €

Marché - PRU Planoise - Mission d’architecte

conseil et études sectorielles pour l’îlot et le

désenclavement de la ZAC

18/01/2007 UP2M

69400 VILLEFRANCHE-SUR-

SAONE

168 000 € HT

Programme 2006 de soins aux grands arbres

des promenades

16/05/2006 WILLEMIN Jean-Luc

26660 MONTROND-LE-

CHATEAU

Mini : 50 000 € TTC

Maxi : 90 000 € TTC

Rue de Dijon : aménagement d’une aire de

jeux - Lot n° 1 : travaux de génie civil

12/09/2006 VDS PAYSAGE

21110 SOIRANS
12 746,37 € TTC

Rue de Dijon : aménagement d’une aire de

jeux - Lot n° 2 : fourniture et pose de jeux pour

enfants de 3 à 8 ans et de sol amortissant

20/07/2006 HUSSON INTERNATIONAL

68650 LAPOUTROIE
36 323,97 € TTC

Quartier de Planoise : sécurisation des espaces

publics -Quartier Planoise- Programme 2006

17/07/2006 DUC ET PRENEUF

BOURGOGNE

21300 CHENOVE

38 839,14 € TTC

Espace Paul Bert : réaménagement du terrain

de jeux - Lot n° 1 : travaux de génie civil

19/07/2006 ISS ESPACES VERTS

25000 BESANÇON
130 061,89 € TTC

Espace Paul Bert :  réaménagement du terrain

de jeux - Lot n° 2 : fourniture et pose d’un terrain

multisports

02/10/2006 TRANSALP

38470 L’ALBENC
48 330,14 € TTC

Annexe 3 Léo Lagrange : fournitures

d’équipements de saut à la perche et

d’accessoires d’athlétisme

14/12/2006 DIMA SPORTS

77834 OZOIR-LA-FERRIERE
43 900,01 € TTC

Square Coluche : améliorations d’usage et

passages sélectifs anti-scooters

17/01/2007 VDS PAYSAGE

21110 SOIRANS
70 144,08 € TTC

Square Jean Zay : aménagement de la sortie du

tunnel Pergaud et du square Jean Zay

15/01/2007 ISS ESPACES VERTS

25000 BESANÇON
149 705,71 € TTC

Extension et renforcement du réseau d’eau

potable, chemins du Clos Paillard et du Lièvre

03/02/2007 HEITMANN et Fils

25410 VELESMES ESSARTS
85 925,93 € HT

Renouvellement de conduites d’eau potables

rue Francis Clerc

25/10/2006 STD

25320 CHEMAUDIN
96 117,00 € HT

22 février 2007

144 BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON



IV - Marchés et avenants passés dans le cadre des procédures formalisées

Objet du marché Date de la
CAO

Titulaire du marché
(nom - code postal -

localité)

Montant du marché
en précisant HT ou TTC

(mini-maxi si marché à bons de
commande)

Marché - Fourniture de compteurs d’eau

Lot n° 1 : Compteurs volumétriques

27/10/2006 SAPPEL

68304 SAINT-LOUIS

Mini : 10 000 € HT

Maxi : 40 000 € HT

Marché - Fourniture de compteurs d’eau

Lot n° 2 : Compteurs à jet unique

27/10/2006 SAPPEL

68304 SAINT-LOUIS

Mini : 1 500 € HT

Maxi : 6 000 € HT

Marché - Fourniture de matériels de

branchement d’eau

Lot 1 : matériel de prise en charge

27/10/2006 SAINTE LIZAIGNE

36260

SAINTE-LIZAIGNE

Mini : 15 000 € HT

Maxi : 60 000 € HT

Marché - Fourniture de matériels de

branchement d’eau

Lot 2 : canalisations en polyéthylène

27/10/2006 VHM

67120 MOLSHEIM

Mini : 12 000 € HT

Maxi : 48 000 € HT

Marché - Fourniture de matériels de

branchement d’eau

Lot 3 : Supports de compteurs

27/10/2006 SAINT GERMAIN et

STRAUB

80130 FRIVILLE

Mini : 3 000 € HT

Maxi : 12 000 € HT

Marché - Fourniture de matériels de réseau

en fonte

Lot 1 : Robinetterie en fonte

27/10/2006 VHM

67120 MOLSHEIM

Mini : 5 000 € HT

Maxi : 20 000 € HT

Marché - Fourniture de matériels de réseau

en fonte

Lot 2 : Bouches à clé et accessoires

27/10/2006 VHM

67120 MOLSHEIM

Mini : 10 000 € HT

Maxi : 40 000 € HT

Marché - Fourniture de matériels de réseau

en fonte

Lot 3 : Appareils de défense incendie

27/10/2006 BAYARD

69881 MEYZIEU

Mini : 10 000 € HT

Maxi : 40 000 € HT

Marché - Fourniture de matériels de réseau

en fonte

Lot 4 : Tuyaux et pièces de raccord

27/10/2006 VHM

67120 MOLSHEIM

Mini : 20 000 € HT

Maxi : 80 000 € HT

Marché - Fourniture de produits chimiques

Lot 1 : Fourniture de sel de fer

24/11/2006 KRONOS

75008 PARIS

Mini : 250 tonnes (26 000 € HT)

Maxi : 1 000 tonnes (104 000 € HT)

Marché - Fourniture de produits chimiques

Lot 2 : Fourniture de polychlorure

d’aluminium

24/11/2006 KEMIRA

67630 LAUTERBOURG

Mini : 150 tonnes (33 750 € HT)

Maxi : 600 tonnes (135 000 € HT)

Marché - Fourniture de produits chimiques

Lot 3 : Fourniture de WAC HB

24/11/2006 BEAUSEIGNEUR

90140

FROIDEFONTAINE

Mini : 70 tonnes (19 040 € HT)

Maxi : 280 tonnes (76 160 € HT)

Marché - Fourniture de produits chimiques

Lot 4 : Fourniture de sulfate d’aluminium

24/11/2006 BRENNTAG

71210 MONTCHANIN

Mini : 4 tonnes (1 080 € HT)

Maxi : 16 tonnes (4 320 € HT)

Marché - Fourniture de produits chimiques

Lot 5 : Fourniture d’extrait de javel

24/11/2006 BEAUSEIGNEUR

90140

FROIDEFONTAINE

Mini : 3 tonnes (432 € HT)

Maxi : 12 tonnes (1 728 € HT)
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Objet du marché Date de la
CAO

Titulaire du marché
(nom - code postal -

localité)

Montant du marché
en précisant HT ou TTC

(mini-maxi si marché à bons de
commande)

Marché - Fourniture de produits chimiques

Lot 6 : Fourniture de chlore

24/11/2006 GAZECHIM

34504 BEZIERS

Mini : 22 000 € HT

Maxi : 88 000 € HT

Le Conseil Municipal est invité à en prendre acte.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission du Budget, le Conseil

Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de prendre acte de ce bilan.

Récépissé préfectoral du 1
er

mars 2007.
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